
 

 

                       Assemblée Générale Ordinaire 

 

 
 

14ème rassemblement 
 
 

Date : lundi 24 juin 2019 à 10h30 
 

Lieu : musée des Beaux-Arts – Mont-Saint-Hilaire (Québec) 

 

 

 
 

Présents :  Mont Saint Hilaire - Québec 

St Hilaire 03 

St Hilaire sous Romilly 10 

St Hilaire la Plaine 23 

St Hilaire sur Yerre 28 

St Hilaire 31 

St Hilaire de Brens 38 

   St Hilaire au Temple 51 

   St Hilaire le Grand 51 

   St Hilaire le Petit 51 

St Hilaire la Palud 79 

   St Hilaire la Treille 87 
 

 

 
 

 

 

Mot d'accueil d'Yves CORRIVEAU, maire de Mont-Saint-Hilaire qui présente rapidement sa 

commune. 
 

Le Président remercie Yves Corriveau d’accueillir le 14ème rassemblement des Saint-Hilaire, ainsi que 

l’équipe organisatrice et les familles qui ont hébergé des participants. 

 

Il présente les excuses de Michèle GHIRAGOSSIAN et d’Olivier FEUGIER qui n’ont pas pu être 

présents. 

 

Il rappelle les décès en septembre 2018 d’Olivier MARIE, ancien maire de Saint-Hilaire-la-Palud et, 

en juin 2019 de l’époux de Michèle MERESSE, maire de Saint-Hilaire-sous-Romilly ; il invite 

l'Assemblée à observer une minute de silence. 

 

 
 

 



 

Ordre du jour : 
 

 

 

 

 

 
  

1) Rapport d’activité 

 
Le rassemblement 2018 s’est déroulé les 21 et 22 juillet à St Hilaire du Rosier. 

16 délégations étaient présentes, soit environ 170 personnes. 

 

Olivier Marie, ancien maire de Saint-Hilaire-la-Palud est décédé en septembre 2018. L’Amicale a 

envoyé une fleur pour ses obsèques (coût 50 euros). Patrick Nunez a représenté l’Amicale. 

 

À la suite des inondations du 15 octobre 2018 dans l’Aude, l’Amicale a lancé une collecte de dons 

auprès de tous les Saint-Hilaire de France pour la commune Saint-Hilaire très durement touchée par 

ce sinistre. 

Un chèque de 5550 euros a été remis à Saint-Hilaire (11) le 8 mars 2019 par une délégation de 4 

personnes de l’Amicale. 

8 communes et 3 associations ont participé à cette collecte. 

 

Cette année, le bureau a préparé le voyage au Québec :  

- coût du voyage   74 707.58 euros 

- coût réel par personne    1 006.44 euros 

- prix payé par personne       935.00 euros  

 

La participation de l’Amicale est de 71.44 euros par personne soit 5286.56 euros plus quelques frais. 

Les comptes seront finalisés à notre retour. 

La participation de 6000 euros votée lors de la dernière AG est respectée. 

 

L’époux de Mme Michèle MERESSE, maire de St Hilaire sous Romilly (10) est décédé en juin 2019. 

L’Amicale a envoyé une fleur pour ses obsèques (coût 50 euros). 

 
Le rapport d’activité est adopté à l’unanimité. 

 

 

2) Bilan financier 

 
Le trésorier étant absent, Olivier et Lydie présentent les comptes. 

 

Solde au 7 juillet 2018 : 6217.26 euros. 

 

Dépenses 3 x 50 euros pour des fleurs suite aux décès de Marlyse JEAN, d’Olivier MARIE et de 

Monsieur MERESSE. 

 

5550 euros de dons pour Saint-Hilaire dans l’Aude (évoqué dans le rapport d’activités). 

 

Coût du voyage au Québec : 74 707,58 euros. 

Versement de 935 euros par les 74 participants, soit 69 190 euros. 

Remboursement de 261 euros par Tr’Hilaire 51 pour les repas des 4 personnes « hors voyage ». 



 

Quelques cotisations sont rentrées : 

- Saint Hilaire 03 

- Saint Hilaire sous Romilly 

- Saint Hilaire la Plaine 

- Saint Hilaire de Brens (2018 et 2019) 

- Saint Hilaire Saint Mesmin 

- Saint Hilaire au Temple 

- Saint Hilaire le Grand 

- Saint Hilaire le Petit 

- Saint Hilaire Cottes 

- Saint Hilaire des Loges 

 

La commune de Barbezieux-Saint-Hilaire nous a fait parvenir l’historique des versements de ses 

cotisations à l’Amicale. Ils ont trop versé et l’Amicale n’appellera pas de cotisations pendant les 10 

ou 20 prochaines années. 

 

Des frais dus aux différents virements Transferwise s’élèvent à environ 90 euros. 

 

Des frais téléphoniques (appels vers le Québec) pour 82,62 euros seront à rembourser à Lydie. 

 

L’Amicale a acheté des dollars canadiens pour 200 euros. 

 

Le Président rappelle que l’Hilairoise 79 doit encore 3500 € à l'Amicale à la suite du rassemblement 

de 2016. Michèle Ghiragossian a demandé un délai supplémentaire pour rembourser cette somme. 

 

Le solde au 7 mai 2019 est de 21 575.93 euros.  

 

Pour information, le solde à la date de l’Assemblée Générale est de 1096 euros. 

 

Le bilan financier est adopté à l’unanimité. 

 

 

3) Cotisation 2020 

 
Le Président propose que la cotisation ne change pas, soit 10 centimes par habitant. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

4) Renouvellement du bureau 

 
A l'unanimité : 

M. Olivier GUIOT, Président : renouvelé 

M. Olivier FEUGIER, trésorier : renouvelé 

Mme Lydie THIEBAULT, secrétaire : renouvelée 

 

 

5) Programme des rassemblements à venir  

 
Saint-Hilaire-de-la-Côte (38) a confirmé que le Rassemblement 2020 aurait lieu chez eux les 4 et 5 

juillet. 

Le bureau se rendra en Isère en septembre ou octobre pour aider à l’organisation. 



 
Le Président a demandé à Mme LEBON, maire de Saint-Hilaire des Loges (85), si elle envisageait 

d’organiser le rassemblement de 2021. Elle n’y est pas opposée, mais cela dépendra des élections 

municipales qui auront lieu en mars 2020. 

 

Il demande également aux différents maires présents si certains seraient prêts à prendre la suite dans 

les années à venir. La réponse est négative pour l’instant. 

 

 

L'ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 11h15. 

 

 

 

La secrétaire,        Le président, 

 

 

 

 

Lydie THIEBAULT.       Olivier GUIOT. 

 

 

 

PJ : ci-dessous le RIB de l'Amicale des Saint-Hilaire de France et du Canada 

 



 


